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C’EST L’ÉCART DE PATRIMOINE 
MOYEN EN FRANCE ENTRE 
LES FEMMES ET LES HOMMES

16LES INÉGALITÉS DE PATRIMOINE 
ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES SONT LE PRODUIT 
DES INÉGALITÉS SALARIALES.     
Cette situation masque toutefois une grande 
hétérogénéité en fonction de la situation des 
ménages, et notamment du régime matrimonial 
choisi par les couples. Regards sur l’épargne 
aborde dans ce numéro le sujet des femmes 
et l’épargne.

% 
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et M. Leturcq, 2020.
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Les inégalités de patrimoine entre les femmes et 
les hommes sont moins étudiées que les inégalités 
salariales, mais elles sont préoccupantes. Les statistiques 
de l’INSEE en matière de patrimoine sont en effet présentées 
au niveau des ménages, et ne distinguent donc pas entre les 
femmes et les hommes. Moins visibles, ces inégalités sont 
pourtant bien réelles : une étude de 2020 les a évaluées à 
près de 16 %. Comme le montrait une étude plus ancienne 
de l’INSEE, la différence est encore plus flagrante pour le 
patrimoine financier, où elle atteignait 37 %, contre 4% pour 
le patrimoine immobilier. C’est considérable ! Rien de très 
étonnant quand on sait que les inégalités de salaires et de 
revenus restent très importantes dans notre pays.  Les femmes 
gagnent moins, et elles épargnent donc moins.

L’argent serait-il encore un tabou pour les femmes ?  
Le baromètre AMF de l’épargne et de l’investissement 2022 
montre par exemple, s’agissant de l’acceptation du risque en 
matière de placements, que 47 % des hommes acceptent 
au moins un peu de risque pour leurs placements, pour 
seulement 34 % des femmes. On constate également des 
comportements d’épargne moins diversifiés dans l’épargne 
de long terme. Ainsi, les hommes sont 35 % à déclarer détenir 
des produits d’investissement dans un compte-titres/PEA 
(actions, obligations, fonds, ETF…) contre 22 % des femmes.

Or, cette diversification, bien dosée, notamment sur les 
produits actions qui suivent le cycle de la croissance 
économique, permet de mieux préparer son avenir 
financier.   C’est particulièrement important pour les femmes, 
qui vivent en moyenne plus longtemps. Il est donc important 
d’inciter les femmes à s’intéresser davantage à leur situation 
financière et, pour celles qui en ont les moyens, à investir pour 
se constituer un patrimoine.  À défaut, les femmes continueront 
à être doublement pénalisées : pendant leur vie professionnelle 
parce qu’elles gagnent moins et à la retraite parce qu’elles 
ont un patrimoine financier moins important. Cela devrait faire 
partie de la lutte contre ces inégalités. Cela suppose, d’une 
part, de continuer à réduire les écarts de rémunération entre 
les hommes et les femmes, mais aussi d’accroître l’éducation 
financière. Celle-ci doit permettre à chacun de prendre le 
pouvoir sur sa situation budgétaire et financière et elle semble 
donc particulièrement utile aux femmes.

LES FEMMES  
ET L’ÉPARGNE

Marie-Anne Barbat-Layani,
présidente de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF)

LES INÉGALITÉS 
DE PATRIMOINE 
ENTRE LES FEMMES
ET LES HOMMES 
SONT MOINS ÉTUDIÉES 
QUE LES INÉGALITES 
SALARIALES 



La conquête des droits des femmes à partir du XIXe siècle 
a aussi concerné le patrimoine, à travers la reconnaissance 
progressive de droits en termes de possession et de gestion 
du patrimoine. Les femmes se sont ainsi vu reconnaître le 
droit de disposer de leur propre patrimoine ainsi que celui 

de gérer le patrimoine commun du ménage, qui était jusque-
là géré exclusivement par l’époux. Comme l’illustre la frise 
chronologique, les Caisses d’Épargne ont été pionnières dans 
cette évolution historique.

Les femmes ont aujourd’hui en moyenne un niveau de 
patrimoine inférieur à celui des hommes. Des travaux 
récents1 montrent qu’entre 1998 et 2015, l’écart de niveau 
de patrimoine entre les femmes et les hommes en France a 
augmenté de 9 % à 16 %, en passant de 7 000 € en 1998 à 
24 500 € en 2015. 

Cette étude est cohérente avec de précédents travaux2 qui 
mettaient en avant un ordre de grandeur similaire, de l’ordre de 
12 %, et soulignaient par ailleurs que cet écart est plus fort pour 
les actifs financiers (37 %) que pour le patrimoine immobilier 
(4 % pour la résidence principale).

Cette tendance haussière depuis les années 1990 s’explique 
en particulier par l’évolution des régimes matrimoniaux, qui 
ont conduit à une « individualisation » croissante du patrimoine : 
les couples optent de plus en plus pour le régime juridique de 
la séparation des biens, et on observe dans ce cas à la fois une 
progression des inégalités de patrimoine en début d’union, puis 
après l’union, une moindre capacité d’épargne des femmes par 
rapport aux hommes. 

L’écart de patrimoine entre les femmes et les hommes au sein des 
couples mariés sous ce régime a en effet augmenté de 20 % en 1998 
à 57 % en 2015. Il est à l’inverse stable ou légèrement décroissant 
pour les couples mariés sous le régime de la communauté de biens 
ou non mariés.

1. N. Frémeaux et M. Leturcq, 2020, « Inequalities and the individualization of wealth », Journal of Public Economics, 184, pp.1-18. 
2. C. Bonnet, A. Keogh et B. Rapoport, 2014, « Quels facteurs pour expliquer les écarts de patrimoine entre hommes et femmes en France ? ».

LES FEMMES ONT EN MOYENNE UN PATRIMOINE INFÉRIEUR    
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Source : IFOP, 2022, « Enquête sur le rapport des femmes à l’argent », total des citations.

IL EXISTE AUSSI DES DIFFÉRENCES ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
DANS LA COMPOSITION ET LA GESTION DE LEUR PORTEFEUILLE.

Les études existantes mettent en avant des différences 
de préférence et de comportement financier entre les 
femmes et les hommes3, et en particulier une aversion pour 
le risque plus forte chez les femmes. Ces différences ont un 
impact sur la composition de leur portefeuille, avec des porte-

feuilles d’actifs moins risqués. La détention de produits finan-
ciers complexes est ainsi minoritaire chez les femmes : 15 % 
détiennent un plan d’épargne retraite, 15 % des actions ou 
obligations, 12 % un plan d’épargne action et 3 % des actifs 
en crypto-monnaies4.

Graphique 1 : écart de patrimoine entre les femmes et les hommes en France par catégories de ménages

Graphique 3 : enquête IFOP auprès d’un échantillon de femmes : 
« Vous recevez une grosse somme d’argent inattendue, que faites-vous ? »

Source : N. Frémeaux et M. Leturcq, 2020, Journal of Public Economics.

Source : INSEE, 2022, « Femmes et Hommes : une lente décrue des inégalités ».

Les inégalités de patrimoine entre les femmes et les hommes sont alimentées 
par d’autres inégalités, liées notamment au marché du travail : en moyenne, les 
femmes ont un taux d’activité, un niveau de revenu et des pensions plus faibles que 
les hommes, et ce alors même qu’elles sont plus diplômées que les hommes. Ces 
facteurs expliquent une moindre capacité d’épargne en moyenne chez les femmes 
par rapport aux hommes.

Graphique 2 : taux d’activité et d’études des femmes
et des hommes en 2020

EN 2019, LE REVENU 
SALARIAL DES FEMMES 
ÉTAIT INFÉRIEUR  
EN MOYENNE DE 22 %  
À CELUI DES HOMMES

-22%

3. G. Capelle-Blancard, J. Couppey-Soubeyran et A. Rebérioux, 2019, « Vers un nouveau genre de finance ? ».
4. IFOP, 2022, « Enquête sur le rapport des femmes à l’argent », total des citations.
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La prudence dont elles font preuve peut toutefois se révéler une 
force dans la gestion de leur portefeuille : en réalisant moins 
d’opérations et en prenant moins de risques excessifs, elles 
supportent aussi des coûts plus faibles.

La culture financière des femmes est par ailleurs en 
moyenne plus faible que celles des hommes. Par rapport 
aux hommes, les femmes sont en effet moins nombreuses à 

estimer que leur culture financière est bonne, qu’elles sont en 
mesure de comprendre la presse financière, ou encore à être en 
mesure d’évaluer la rentabilité et le risque de leurs placements5. 
Leur niveau de connaissance à l’égard des différents produits 
financiers est en moyenne peu constitué : dans une enquête 
de l’IFOP de 2022, moins d’un tiers des femmes interrogées 
identifie précisément les produits testés.

Les données sur les différences de comportement fi-
nancier et de culture financière entre les femmes et les 
hommes doivent toutefois être appréciées avec pru-
dence. En effet, plus les stéréotypes véhiculés au sein de 
la société sont prégnants et plus la tendance à s’y enfermer 

est grande, qu’il s’agisse des conseillers en placement, des 
utilisatrices de services financiers ou encore des répondantes 
aux enquêtes présentées ci-avant. Il ne faut donc pas y voir 
une simple révélation de préférences individuelles, mais plutôt 
une forte imprégnation sociale des stéréotypes6.

Graphique 4 : enquête IFOP auprès d’un échantillon de femmes :
« Quel est votre niveau de connaissance des supports d’investissement suivants ? »

Source : IFOP, 2022, « Enquête sur le rapport des femmes à l’argent », total des citations.

5. INSEE / TNS Sofres, 1998 à 2011, Questionnaire Patrimoine et préférences vis-à-vis du temps et du risque (Pater).
6. G. Capelle-Blancard, J. Couppey-Soubeyran et A. Rebérioux, 2019, « Vers un nouveau genre de finance ? ».

CES RÉSULTATS SONT ENCORE PLUS MARQUÉS DANS LES PAYS    
EN DÉVELOPPEMENT.

L’accès contraint aux services financiers limite le patri-
moine des femmes dans les pays en développement. Alors 
que l’accès des femmes aux services financiers s’est consi-
dérablement amélioré à l’échelle globale, il reste encore faible 
dans certaines régions, dans lesquelles elles ont en moyenne 
moins de comptes auprès d’institutions financières, un accès 

plus contraint à des services financiers sur internet, et ainsi une 
moindre capacité à épargner. Les écarts les plus importants 
se trouvent en Afrique sub-saharienne, au Moyen-Orient et en 
Asie-Pacifique. Dans certains pays, les femmes n’ont par ail-
leurs toujours pas les mêmes droits juridiques que les hommes 
en matière de droits de propriété.
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Graphique 5 : taux de détention d’un compte
auprès d’une institution financière

Graphique 7 : part des emprunteurs auprès d’une institution financière

Graphique 6 : taux d’épargnants
auprès d’une institution financière

Source : Banque Mondiale, 2017, « Gender Data Portal », Assets. Source : Banque Mondiale, 2017, « Gender Data Portal », Assets.

Dans ces pays, le microcrédit constitue une alternative aux 
organismes financiers pour les femmes. Les travaux d’Esther 
Duflo7, Prix Nobel d’économie en 2019, mettent en avant trois 
raisons expliquant que le microcrédit s’adresse essentiellement 
aux femmes : leur supposée plus grande fiabilité, leur rôle dans 
l’éducation des enfants – facteur capital pour le développement 

– ainsi que leur accès plus difficile au crédit. Ces mêmes travaux 
soulignent aussi les limites du microcrédit : la faible rentabilité de 
ce mode de financement, le surendettement de nombre de mé-
nages pauvres, et l’absence d’effets mesurables sur l’éducation, 
la santé, le pouvoir de décision des femmes ou tout indicateur 
autre que l’impact strictement économique.

7. E. Duflo et A.V. Banerjee, 2012, « Repenser la pauvreté ».
8. FMI, 2022, « IMF Strategy toward Mainstreaming Gender ».
9. C. Bannier et M. Neubert, 2016, « Gender differences in financial risk taking: The role of financial literacy and risk tolerance », Economic Letters.

Source : Banque Mondiale, 2017, « Gender Data Portal », Assets

COMMENT RÉDUIRE LES INÉGALITÉS ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
EN MATIÈRE D’ÉPARGNE ?

Les raisons sont nombreuses pour réduire les inégalités 
entre les femmes et les hommes en matière d’épargne. 
D’un point de vue social, l’épargne est un indicateur important 
de bien-être économique, que l’on s’intéresse aux inégalités 
dans la population dans son ensemble ou, plus spécifiquement, 
aux inégalités entre les femmes et les hommes. D’un point de 
vue économique, l’intégration financière des femmes est un 
facteur de croissance et de stabilité au plan macro-écono-
mique, raison pour laquelle des institutions comme le Fonds 
monétaire international (FMI) se dotent de stratégies spécifiques 
en la matière8.

Lutter contre les inégalités en matière d’épargne suppose 
de traiter le problème à la racine, c’est-à-dire en réduisant 
les inégalités liées au marché de l’emploi, notamment en ma-
tière de revenus, ainsi qu’en améliorant la culture financière des 
femmes. Les études existantes montrent en effet qu’à niveau de 
connaissances en finance égal, les différences de préférences 
et de comportements entre les femmes et les hommes en 
matière d’épargne tendent à s’estomper9.

L’étude de l’IFOP de 2022 mentionnée ci-avant souligne ainsi 
que 31 % des femmes interrogées seraient intéressées par des 
formations pour comprendre les sujets financiers, mieux gérer 
et optimiser leur épargne, se constituer un patrimoine, etc. Les 
jeunes femmes, surtout, sont demandeuses de ces formations, 
qui gagneraient à être proposées en ligne.
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56 millions de Français détiennent un livret 

d’épargne réglementée. Cette épargne, 

disponible à tout moment, nette d’impôts et 

garantie par l’Etat, les accompagne très souvent 

tout au long de leur vie. Ce que peu d’entre eux 

savent, c’est que cette épargne est mobilisée au 

quotidien, au service de l’intérêt général.  

Depuis plus de 200 ans, la Caisse des Dépôts 

a la responsabilité de protéger l’épargne 

populaire et de la gérer, à travers l’action 

du Fonds d’épargne. Près de 60% de ces fonds 

sont centralisés à la Caisse des Dépôts, soit un 

encours de 285 milliards d’euros à fin 2020.  Plus 

de la moitié sert à financer des projets portés 

par les territoires, avec pour point commun de 

concourir au développement durable et solidaire 

de notre pays. L’autre moitié est investie sur les 

marchés sous forme d’actifs financiers, pour 

soutenir notre économie et nos entreprises, avec 

l’objectif d’atteindre la neutralité carbone de 

ses portefeuilles d’ici à 2050. 

La force de ce modèle, unique en Europe, est 

de permettre la transformation d’une épargne 

de court terme en financements de long terme, 

sans coût aucun pour le contribuable. 

Nous accompagnons des projets nécessaires 

au développement des territoires partout en 

France. Nous priorisons les projets les plus 

vertueux, en finançant à des conditions plus 

avantageuses ceux qui contribuent par exemple 

à la transformation écologique et énergétique. 

Un quart des logements construits en 

France sont des logements sociaux financés 

par la Caisse des Dépôts, à travers la gestion de 

l’épargne réglementée. 

Elle permet également aux collectivités locales 

de financer leurs projets de développement : 

construction et rénovation d’écoles et d’hôpitaux, 

déploiement de solutions de mobilité douce, ou 

encore développement du très haut débit… 

Enfin, nous mobilisons près de 70 milliards 

d’euros de prêts sur Fonds d’épargne pour 

contribuer d’ici 2024 à notre plan de relance. 

UNE ÉPARGNE  

ENGAGÉE, POUR  

UNE ÉCONOMIE PLUS 

VERTE ET SOLIDAIRE

Éric Lombard,

Directeur général de la Caisse des Dépôts

C’EST L’ENCOURS TOTAL  

DES PRODUITS D’ÉPARGNE  

RÉGLEMENTÉE AU 31/12/2020

814
A QUOI CORRESPOND  

L’ÉPARGNE RÉGLEMENTÉE ?   

L’épargne réglementée comprend les comptes  

ou livrets d’épargne dont les caractéristiques(1)  

sont fixées par voie législative ou réglementaire.  

En 2020, du fait de la pandémie, son encours  

a augmenté de 5,5 %, preuve que ces produits(2)  

constituent une valeur refuge dans ce contexte 

sanitaire et économique exceptionnel. Regards 

sur l’Epargne aborde l’épargne réglementée.

(1) Rémunération, plafond, conditions d’ouverture et de détention, 

fiscalité, emploi - (2) Les produits retenus dans cette publication 

correspondent au périmètre du rapport annuel de la Banque 

de France sur l’épargne réglementée : livret A/bleu, livret de 

développement durable et solidaire (LDDS), livret d’épargne 

populaire (LEP), livret jeune, compte épargne logement (CEL),  

plan d’épargne populaire (PEP), plan épargne logement (PEL).

ÉPARGNE  

RÉGLEMENTÉE

MD€ 
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En pleine pandémie, les Français ont massivement 

épargné. Faute de pouvoir consommer mais aussi par 

sens des responsabilités. Car l’épargne est d’abord une 

démarche de protection contre les aléas de l’existence, 

qu’ils soient immédiats ou lointains. Toutes les enquêtes 

d’opinion montrent que l’une des préoccupations 

prioritaires de nos concitoyens, c’est d’anticiper les 

risques qui pèsent sur leur santé ou sur leur grand âge.

Dans un monde dangereux, où la guerre s’est de 

nouveau installée au cœur de l’Europe, ce besoin de 

protection n’est pas près de faiblir.

Mais l’épargne n’est pas seulement un réflexe 

défensif. C’est aussi une manifestation de la 

confiance dans l’avenir ; elle exprime concrètement 

la volonté de se donner les moyens de relever les défis 

qu’il nous lance. Nous sommes nombreux à partager 

la conviction que la bonne réponse au dérèglement 

climatique, au recul de la biodiversité, à l’épuisement 

des ressources rares, à l’aggravation des pollutions 

ne viendra pas d’un retour à un « âge d’or » largement 

fantasmé. C’est l’investissement dans la recherche et 

l’innovation qui nous apportera les solutions durables, 

et pour cela, l’arbitrage entre consommation et épargne 

est décisif.

La bonne allocation des ressources épargnées 

est enfin un enjeu de stabilité politique majeur. A 

l’intérieur de nos frontières où les choix d’investissement 

doivent être cohérents avec la préservation de notre 

modèle social pour garantir à ceux qui n’ont pas les 

moyens d’épargner que la solidarité nationale ne les 

laissera pas au bord du chemin. A l’échelle géopolitique 

aussi où la maîtrise des flux migratoires passera 

nécessairement par la réduction des inégalités de 

niveaux de vie. Or, du fait notamment d’une moindre 

structuration de leurs marchés financiers, l’épargne des 

pays en développement, en Afrique subsaharienne mais 

aussi dans certains pays d’Amérique latine et d’Asie, 

reste majoritairement investie dans les produits financiers 

des pays développés. Alors qu’elle devrait permettre 

les investissements requis pour assurer la croissance 

de ces pays, cette épargne s’évapore quand elle n’est 

pas détournée, ce qui maintient une dépendance locale 

à l’aide internationale et aux investissements étrangers, 

plus coûteux et générateurs d’une dépendance envers 

les créanciers. Si l’Europe veut réellement s’engager 

dans un partenariat mutuellement avantageux avec 

l’Afrique, c’est un problème qu’elle devra aborder.

Alain Juppé,

Membre du Conseil constitutionnel, 

ancien Premier Ministre
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En pleine pandémie, les Français ont massivement 

épargné. Faute de pouvoir consommer mais aussi par 

sens des responsabilités. Car l’épargne est d’abord une 

démarche de protection contre les aléas de l’existence, 

qu’ils soient immédiats ou lointains. Toutes les enquêtes 

d’opinion montrent que l’une des préoccupations 

prioritaires de nos concitoyens, c’est d’anticiper les 

risques qui pèsent sur leur santé ou sur leur grand âge.

Dans un monde dangereux, où la guerre s’est de 

nouveau installée au cœur de l’Europe, ce besoin de 

protection n’est pas près de faiblir.

Mais l’épargne n’est pas seulement un réflexe 

défensif. C’est aussi une manifestation de la 

confiance dans l’avenir ; elle exprime concrètement 

la volonté de se donner les moyens de relever les défis 

qu’il nous lance. Nous sommes nombreux à partager 

la conviction que la bonne réponse au dérèglement 

climatique, au recul de la biodiversité, à l’épuisement 

des ressources rares, à l’aggravation des pollutions 

ne viendra pas d’un retour à un « âge d’or » largement 

fantasmé. C’est l’investissement dans la recherche et 

l’innovation qui nous apportera les solutions durables, 

et pour cela, l’arbitrage entre consommation et épargne 

est décisif.

La bonne allocation des ressources épargnées 

est enfin un enjeu de stabilité politique majeur. A 

l’intérieur de nos frontières où les choix d’investissement 

doivent être cohérents avec la préservation de notre 

modèle social pour garantir à ceux qui n’ont pas les 

moyens d’épargner que la solidarité nationale ne les 

laissera pas au bord du chemin. A l’échelle géopolitique 

aussi où la maîtrise des flux migratoires passera 

nécessairement par la réduction des inégalités de 

niveaux de vie. Or, du fait notamment d’une moindre 

structuration de leurs marchés financiers, l’épargne des 

pays en développement, en Afrique subsaharienne mais 

aussi dans certains pays d’Amérique latine et d’Asie, 

reste majoritairement investie dans les produits financiers 

des pays développés. Alors qu’elle devrait permettre 

les investissements requis pour assurer la croissance 

de ces pays, cette épargne s’évapore quand elle n’est 

pas détournée, ce qui maintient une dépendance locale 

à l’aide internationale et aux investissements étrangers, 

plus coûteux et générateurs d’une dépendance envers 

les créanciers. Si l’Europe veut réellement s’engager 

dans un partenariat mutuellement avantageux avec 

l’Afrique, c’est un problème qu’elle devra aborder.

Alain Juppé,

Membre du Conseil constitutionnel, 

ancien Premier Ministre
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C’EST L’ÂGE MOYEN  

POUR HÉRITER EN 2022
50

L’HÉRITAGE EST DEVENU UN 

FACTEUR DÉTERMINANT DANS  

LA CONSTITUTION DU PATRIMOINE.     

Le flux successoral augmente très fortement : 

la somme des transmissions patrimoniales 

représente aujourd’hui 15 % du revenu national, 

contre 5 % en 1950. Pourtant, l’épargne, qui 

continue de progresser tout au long de la vie,  

est transmise plus tard aux générations suivantes. 

Cette transmission change par conséquent de 

nature et de destination. Regards sur l’épargne  

aborde dans ce numéro le sujet de  

l’épargne intergénérationnelle.

ANS 

Source : note du CAE n° 69,  

Décembre 2021,  

« Repenser l’héritage ».

TRIBUNE

JUILLET 

2022
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Dans un monde en proie aux crises, porteuses 

de fractures pour nos sociétés, créer du lien 

entre les générations est essentiel. La pandémie 

a montré que la famille était le premier refuge face 

aux risques. Les mesures prises par les pouvoirs 

publics, tant sanitaires qu’économiques, ont visé 

à protéger les anciens tout en soutenant les actifs. 

Tisser du lien, c’est aussi transmettre aux 

jeunes générations au sein des familles. 

La transformation de la société a modifié les 

comportements de cession du patrimoine. On hérite 

plus tard, vers 50 ans, à un moment où l’on a déjà 

construit une partie de sa vie. Un jeune sur 5 de 

moins de 30 ans est propriétaire, contre un tiers 

des seniors de plus de 60 ans. Le taux d’épargne 

progresse tout au long de la vie, pour atteindre  

25 % pour les plus de 70 ans.

La volonté de soutenir ses enfants et de léguer 

du patrimoine aux jeunes générations guide les 

seniors. Donner un coup de pouce pour démarrer 

dans la vie, traverser une période difficile, ou acheter 

un premier logement, quand c’est possible, alors 

que les conditions d’accès au crédit se resserrent, 

est devenu un projet familial mobilisateur.

En France, la fiscalité sur les successions 

facilite cette transmission : plus des ¾ des 

ménages ne payent pas de frais de succession et 

les donations en ligne indirecte (beau-fils, neveu, etc) 

représentent 50 % du montant total des droits de 

transmission. Parallèlement, le patrimoine hérité a 

pris une place croissante : la majorité du patrimoine 

des individus est constitué par le patrimoine hérité. 

Cela explique l’intérêt porté, dans tous les pays 

développés, aux politiques de redistribution du flux 

successoral comme levier pour promouvoir l’égalité 

des chances.

L’ÉPARGNE  

INTERGÉNÉRATIONNELLE 

Marisol Touraine,

Présidente d’Unitaid, Ancienne ministre

LA VOLONTÉ  

DE SOUTENIR  

SES ENFANTS ET  

DE LÉGUER DU  

PATRIMOINE AUX 

JEUNES GÉNÉRATIONS 

GUIDE LES SENIORS.

POUR ALLER

PLUS LOIN AVEC 

ÉRIC 
MONNET
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C’EST LE TAUX D’ÉPARGNE 

MÉDIAN DES MOINS DE 35 ANS 

EN 2015.

18
LE TAUX D’ÉPARGNE DES JEUNES 

FRANCAIS EST PARMI LES PLUS 

ÉLEVÉS D’EUROPE.      

Cette réalité statistique revêt cependant des 

tendances diverses, qu’il s’agisse de l’orientation 

de l’épargne vers un patrimoine financier ou 

immobilier, ou des motivations qui prévalent dans 

le désir d’épargne des jeunes. Regards sur 

l’épargne aborde dans ce numéro le sujet  

de l’épargne chez les jeunes.

% 

Source : Eurostat

TRIBUNE

NOVEMBRE 

2022
N°13

Les jeunes sont confrontés à de multiples 

inquiétudes. L’urgence climatique, la qualité 

de l’emploi ou encore l’accès à la mobilité et au 

logement en font partie. La succession de crises 

économique, financière et sanitaire dans les années 

2010 et 2020 ont ébranlé leur confiance en l’avenir, 

comme le montrent plusieurs enquêtes d’opinion. 

La crise climatique revêt un caractère encore plus 

existentiel.

L’épargne concerne aussi les jeunes 

générations. Plus que jamais, l’épargne est 

amenée à jouer son rôle protecteur dans un contexte 

économique mouvant, pour celles et ceux qui ont 

la capacité de mettre de côté. Pour des projets 

de long terme, immobiliers par exemple, mais pas 

seulement. D’ailleurs, contrairement à ce que la 

théorie économique suggère, les jeunes Français 

épargnent et la France figure dans le top 10 des 

pays de l’Union européenne dans lesquels les jeunes 

épargnent le plus.

Mais l’épargne ne peut sacrifier l’avenir 

des générations futures. L’épargne est un 

geste individuel mais son investissement a des 

conséquences collectives majeures.  Les jeunes 

souhaitent particulièrement investir dans des projets 

qui ont du sens à leurs yeux et demandent à ce que les 

autres générations prennent également conscience 

de l’impact de leur épargne sur l’avenir du marché 

du travail, la qualité des logements et la préservation 

de l’environnement. Les pouvoirs publics doivent 

savoir comprendre et aider ce souhait en faisant en 

sorte que la régulation favorise des investissements 

favorables à l’environnement et une société juste. 

Il est nécessaire d’encourager l’épargne de nos 

concitoyens destinée au financement des grandes 

transformations de notre époque.

ÉCON
OMIE

S

L’ÉPARGNE  

ET LES JEUNES 

Éric Monnet,

directeur d’études à l’EHESS, 

professeur à l’École d’économie de Paris,

lauréat du Prix du meilleur jeune 

économiste 2022

LES JEUNES 

SOUHAITENT INVESTIR 

DANS DES PROJETS 

QUI ONT DU SENS 

À LEURS YEUX

RETROUVEZ TOUS

LES PRÉCÉDENTS NUMÉROS 

EN UN CLIC
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10.  Source, « Égalité homme/femme : en matière de retraite, le compte  
n’y est toujours pas ! », Les dossiers du Cercle de l’épargne, mars 2022.

POUR EN SAVOIR PLUS

Baromètre AMF de l’épargne et de l’investissement - 2022 :      
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/baro-
metre-amf-de-lepargne-et-de-linvestissement-2022

Quels facteurs pour expliquer les écarts de patrimoine entre hommes et femmes en France ? 
Carole Bonnet, Alice Keogh et Benoît Rapoport :       
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1377769?sommaire=1377781

Femmes et Hommes : une lente décrue des inégalités.  Philippe Roussel (Insee) :   
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047789?sommaire=6047805

Vers un nouveau genre de finance ? Gunther Capelle-Blancard, Jézabel Couppey-Soubeyran  
et Antoine Rebérioux :  https://journals.openedition.org/regulation/14632

IFOP, 2022, Enquête sur le rapport des femmes à l’argent   :       
https://www.ifop.com/publication/enquete-sur-le-rapport-des-femmes-a-largent/

CHIFFRES CLÉS

C’EST L’ÉCART MOYEN 
DE PATRIMOINE  
ENTRE LES FEMMES  
ET LES HOMMES24 500 € DES FEMMES DÉCLARENT

NE PAS ÉPARGNER EN VUE  
DE LA RETRAITE (CONTRE 51 % 
POUR LES HOMMES)1061% DES FEMMES SE   

DÉCLARENT INTÉRESSÉES 
PAR DES FORMATIONS  
SUR LES SUJETS FINANCIERS31%

Graphique 8 : part des femmes intéressées 
par des formations sur les sujets financiers

Graphique 9 : types de formations souhaitées

Dans les pays en développement, il est aussi possible d’agir sur d’autres leviers tels que les droits juridiques des femmes en matière 
d’épargne et de propriété, l’accès à internet et la téléphonie mobile ou encore à des papiers d’identité.

Source : Source : IFOP, 2022, « Enquête sur le rapport des femmes à l’argent ».
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